
L'ONU prolonge d'un an sa présence au Burundi

UN News Centre, 17 dÃ©cembre 2009Le Conseil de sÃ©curitÃ© a prorogÃ© d'un an jeudi le mandat du Bureau intÃ©grÃ© des
Nations Unies au Burundi (BINUB), dans une rÃ©solution qui Â« exhorte toutes les parties Ã  Ã©viter tout acte susceptible de
raviver les tensions Â».Dans cette rÃ©solution 1902, adoptÃ©e Ã  l'unanimitÃ©, le Conseil engage le gouvernement burundais
et les Forces nationales de libÃ©ration (FNL) Ã  tout faire pour appliquer les accords de paix du 4 dÃ©cembre 2008. Il les
engage Â« Ã  rÃ©gler les questions encore en suspens dans l'esprit de rÃ©conciliation et de dialogue que consacre la
Constitution burundaise Â».
Le Conseil demande Ã  nouveau que le SecrÃ©taire gÃ©nÃ©ral joue un rÃ´le politique vigoureux, en particulier par
l'intermÃ©diaire du BINUB, pour soutenir le processus de paix en coordination avec les partenaires sous-rÃ©gionaux,
rÃ©gionaux et internationaux. Il se fÃ©licite que l'ONU soit disposÃ©e Ã  aider au processus Ã©lectoral.La rÃ©solution 1902
dÃ©plore que les violations des droits de l'homme se poursuivent et que des restrictions restent imposÃ©es aux libertÃ©s
civiles, y compris la libertÃ© de rÃ©union et la libertÃ© d'expression des opposants politiques et des reprÃ©sentants de la
sociÃ©tÃ© civile. Elle exprime l'inquiÃ©tude du Conseil devant les cas de violences commises par des groupes de jeunes
affiliÃ©s Ã  certains partis politiques.Le Conseil de sÃ©curitÃ© se fÃ©licite toutefois des progrÃ¨s accomplis par le Burundi dans
des domaines clÃ©s de la consolidation de la paix. Il constate aussi Â« les dÃ©fis qui restent Ã  relever, s'agissant en
particulier de transformer les Forces nationales de libÃ©ration en parti politique Â».Le Burundi a connu une douzaine
d'annÃ©es de crise et de guerre civile larvÃ©e avant de connaÃ®tre un processus progressif de stabilisation avec l'aide des
Nations Unies. Des Ã©lections locales, lÃ©gislatives et prÃ©sidentielles sont prÃ©vues l'an prochain. 17/12/2009Conseil de
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LE CONSEIL DE SÃ‰CURITÃ‰ PROROGE LE MANDAT DU BUREAU INTÃ‰GRÃ‰ DES NATIONS UNIES AUÂ BURUNDI
JUSQUâ€™AU 31Â DÃ‰CEMBREÂ 2010
Le Conseil de sÃ©curitÃ© a prorogÃ©, ce matin, jusquâ€™au 31Â dÃ©cembreÂ 2010 le mandat du Bureau intÃ©grÃ© des Nations Unies
au Burundi (BINUB), suivant ainsi la recommandation faite par le SecrÃ©taire gÃ©nÃ©ral dans son rapport sur le BINUB en
date du 30Â novembre.Â 
Par la rÃ©solutionÂ 1902, adoptÃ©e Ã  lâ€™unanimitÃ©, le Conseil Â«Â engage le Gouvernement burundais et les Forces nationales
de libÃ©ration Ã  tout faire pour appliquer les accords du 4Â dÃ©cembreÂ 2008, exhorte toutes les parties Ã  Ã©viter tout acte
susceptible de raviver les tensions et les engage Ã  rÃ©gler les questions encore en suspens dans lâ€™esprit de rÃ©conciliation
et de dialogue que consacre la Constitution burundaise.Â 
Le Conseil demande Ã  nouveau que le SecrÃ©taire gÃ©nÃ©ral joue un rÃ´le politique vigoureux, en particulier par
lâ€™intermÃ©diaire du Bureau intÃ©grÃ© des Nations Unies au Burundi, pour soutenir le processus de paix sous tous ses
aspects, en totale coordination avec les partenaires sous-rÃ©gionaux, rÃ©gionaux et internationaux. Â Il se fÃ©licite que
lâ€™Organisation des Nations Unies soit disposÃ©e Ã  aider au processus Ã©lectoral et prie le Bureau intÃ©grÃ© des Nations Unies
au Burundi de se tenir prÃªt Ã  fournir, dans la limite des ressources dont il dispose, un appui logistique si la Commission
Ã©lectorale nationale indÃ©pendante lui en fait la demande aux moments clefs du processus Ã©lectoral.
LA SITUATION AU BURUNDI
Texte de la rÃ©solution S/RES/1902Â (2009)
Le Conseil de sÃ©curitÃ©,
Rappelantses rÃ©solutions et dÃ©clarations prÃ©sidentielles sur le Burundi, en particulier ses rÃ©solutions 1719Â (2006),
1791Â (2007) et 1858Â (2008),
RÃ©affirmant son ferme attachement Ã  la souverainetÃ©, Ã  lâ€™indÃ©pendance, Ã  lâ€™intÃ©gritÃ© territoriale et Ã  lâ€™unitÃ© du Burundi,
RÃ©affirmant lâ€™importance de la DÃ©claration adoptÃ©e lors du Sommet des chefs dâ€™Ã‰tat et de gouvernement des pays des
Grands Lacs consacrÃ© au processus de paix au Burundi, qui sâ€™est tenu Ã  Bujumbura le 4Â dÃ©cembreÂ 2008, et des accords
conclus avec le Gouvernement burundais et les Forces nationales de libÃ©ration (Palipehutu-FNL),
Rendant hommage Ã  lâ€™Initiative de paix rÃ©gionale, Ã  la Facilitation sud-africaine, au Partenariat pour la paix au Burundi, Ã 
lâ€™Union africaine et au Directoire politique pour la constance avec laquelle ils soutiennent lâ€™entreprise de consolidation de
la paix du Burundi,
Se fÃ©licitant des progrÃ¨s accomplis par le Burundi dans des domaines clefs de la consolidation de la paix, mais aussi
des dÃ©fis qui restent Ã  relever, sâ€™agissant en particulier de transformer les Forces nationales de libÃ©ration en parti
politique, de donner Ã  leurs dirigeants des postes dans la fonction publique, de renforcer la bonne gouvernance, dâ€™assurer
la durabilitÃ© du dÃ©sarmement, de la dÃ©mobilisation et de la rÃ©insertion et de faire avancer la rÃ©forme du secteur de la
sÃ©curitÃ©,
FÃ©licitant le Gouvernement burundais et les partis politiques dâ€™avoir dÃ©signÃ© par voie de consensus les membres de la
Commission Ã©lectorale nationale indÃ©pendante et adoptÃ© de la mÃªme faÃ§on la nouvelle version du code Ã©lectoral,
accueillant avec plaisir la dÃ©cision prise par le Gouvernement de fixer le cadre juridique du Forum permanent de
dialogue des partis politiques et rappelant quâ€™il est important que les Ã©lections prÃ©vues pourÂ 2010 soient prÃ©parÃ©es et
tenues dans un climat de libertÃ©, dâ€™Ã©quitÃ© et de paix,
Soulignant que le systÃ¨me des Nations Unies et la communautÃ© internationale doivent continuer dâ€™appuyer la
consolidation de la paix et le dÃ©veloppement Ã  long terme du Burundi, et se fÃ©licitant Ã  cet Ã©gard de la rÃ©union du Groupe
consultatif des donateurs qui sâ€™est tenue Ã  Paris en octobre 2009 et de la mise en place du mÃ©canisme jumeau pour
coordonner lâ€™aide internationale consacrÃ©e aux Ã©lections,
Se fÃ©licitant de lâ€™intÃ©rÃªt que la Commission de consolidation de la paix ne cesse de porter au Burundi et de la rÃ©cente
visite du PrÃ©sident de la formation Burundi de la Commission, prenant note de lâ€™examen semestriel de juillet 2009 de lâ€™Ã©tat
dâ€™avancement du Cadre stratÃ©gique pour la consolidation de la paix au Burundi et de lâ€™exposÃ© du PrÃ©sident de la
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formation Burundi de la Commission en date du 10Â dÃ©cembre 2009,
Conscientde lâ€™importance de la justice transitionnelle pour la rÃ©conciliation durable de toutes les populations du Burundi
et se fÃ©licitant du processus de consultations nationales engagÃ© sur la mise en place des mÃ©canismes de justice
transitionnelle, conformÃ©ment aux Accords dâ€™Arusha de 2000 et Ã  sa propre rÃ©solution 1606Â (2005),
Constatant avec prÃ©occupation que les violations des droits de lâ€™homme se poursuivent et que des restrictions restent
imposÃ©es aux libertÃ©s civiles, y compris la libertÃ© de rÃ©union et la libertÃ© dâ€™expression des opposants politiques et des
reprÃ©sentants de la sociÃ©tÃ© civile, et exprimant son inquiÃ©tude devant les cas que lâ€™on signale de violences commises par
des groupes de jeunes affiliÃ©s Ã  certains partis politiques,
Pressantle Gouvernement burundais de poursuivre sa lutte contre lâ€™impunitÃ© et dâ€™amener Ã  une conclusion rapide les
affaires de violations des droits de lâ€™homme, notamment de meurtre,
Rappelantses rÃ©solutions 1325Â (2000), 1820Â (2008), 1888Â (2009) et 1889Â (2009) sur les femmes et la paix et la sÃ©curitÃ©,
ses rÃ©solutions 1674Â (2006) et 1894Â (2009) sur la protection des civils en pÃ©riode de conflit armÃ© et ses rÃ©solutions
1612Â (2005) et 1882Â (2009) sur les enfants et les conflits armÃ©s,
Ayant examinÃ© le sixiÃ¨me rapport (S/2009/611) du SecrÃ©taire gÃ©nÃ©ral sur le Bureau intÃ©grÃ© des Nations Unies au
Burundi,
DÃ©cidede proroger jusquâ€™au 31Â dÃ©cembre 2010 le mandat du Bureau intÃ©grÃ© des Nations Unies au Burundi, tel quâ€™il est
dÃ©fini dans sa rÃ©solution 1719Â (2006) et renouvelÃ© dans ses rÃ©solutions 1791Â (2007) et 1858Â (2008);
Engagele Gouvernement burundais et les Forces nationales de libÃ©ration Ã  tout faire pour appliquer les accords du
4Â dÃ©cembre 2008, exhorte toutes les parties Ã  Ã©viter tout acte susceptible de raviver les tensions et les engage Ã  rÃ©gler
les questions encore en suspens dans lâ€™esprit de rÃ©conciliation et de dialogue que consacre la Constitution burundaise;
ReconnaÃ®tla valeur du concours apportÃ© jusquâ€™en 2009 Ã  lâ€™Ã©dification de la paix au Burundi par lâ€™Initiative rÃ©gionale, la
Facilitation sud-africaine, le Directoire politique et le Partenariat pour la paix au Burundi et invite les responsables de
lâ€™Initiative rÃ©gionale, lâ€™Union africaine et les autres partenaires internationaux Ã  rester activement mobilisÃ©s sur le terrain
pour veiller Ã  ce que la mise en application de la DÃ©claration du 4Â dÃ©cembreÂ 2008 soit irrÃ©versible et renforcer le
processus de paix;
Demande Ã  nouveau que le SecrÃ©taire gÃ©nÃ©ral joue un rÃ´le politique vigoureux, en particulier par lâ€™intermÃ©diaire du
Bureau intÃ©grÃ© des Nations Unies au Burundi, pour soutenir le processus de paix sous tous ses aspects, en totale
coordination avec les partenaires sous-rÃ©gionaux, rÃ©gionaux et internationaux;
DÃ©cideque le Bureau intÃ©grÃ© des Nations Unies au Burundi, travaillant en collaboration Ã©troite avec le Gouvernement
burundais, accordera une attention particuliÃ¨re Ã  lâ€™appui au processus Ã©lectoral, Ã  la gouvernance dÃ©mocratique, Ã  la
consolidation de la paix, Ã  la rÃ©insertion durable et Ã  la problÃ©matique hommes-femmes;
ConsidÃ¨reque câ€™est au Gouvernement burundais et Ã  ses partenaires nationaux quâ€™il incombe au premier chef dâ€™instaurer
les conditions favorables Ã  la tenue dâ€™Ã©lections enÂ 2010, engage le Gouvernement Ã  prendre des mesures pour instaurer
le climat qui permettra de procÃ©der enÂ 2010 Ã  une consultation libre, rÃ©guliÃ¨re et pacifique et lâ€™encourage, ainsi que les
partis politiques, Ã  maintenir ouvertes les portes du dialogue, en particulier dans le cadre du Forum permanent;
Invite instamment les partis politiques et le Gouvernement burundais Ã  poursuivre leur action pour sauvegarder
lâ€™indÃ©pendance et le crÃ©dit de la Commission Ã©lectorale nationale indÃ©pendante;
Approuvele lancement en septembreÂ 2009 par le PrÃ©sident Nkurunziza dâ€™une campagne nationale dâ€™Ã©ducation civique
prÃ©Ã©lectorale et invite Ã  en poursuivre les activitÃ©s pendant toute la durÃ©e de la consultation;
Se fÃ©licite que lâ€™Organisation des Nations Unies soit disposÃ©e Ã  aider au processus Ã©lectoral et prie le Bureau intÃ©grÃ© des
Nations Unies au Burundi de se tenir prÃªt Ã  fournir, dans la limite des ressources dont il dispose, un appui logistique si la
Commission Ã©lectorale nationale indÃ©pendante lui en fait la demande aux moments clefs du processus Ã©lectoral;
Prie de nouveau le ReprÃ©sentant exÃ©cutif du SecrÃ©taire gÃ©nÃ©ral de faciliter et dâ€™encourager le dialogue entre les parties
prenantes, nationales et internationales, en particulier dans le contexte des prochaines Ã©lections, tout en continuant de
seconder leurs efforts de renforcement de la paix et de la stabilitÃ©;
Engagele Gouvernement burundais, la Commission de consolidation de la paix et ses partenaires nationaux et
internationaux Ã  honorer les engagements quâ€™ils ont pris dans le Cadre stratÃ©gique pour la consolidation de la paix et prie
la Commission de continuer, avec lâ€™appui du Bureau intÃ©grÃ© des Nations Unies au Burundi dâ€™aider le Gouvernement
burundais Ã  jeter les bases dâ€™une paix et dâ€™une sÃ©curitÃ© durables et celles du dÃ©veloppement Ã  long terme, et Ã  mobiliser
les ressources nÃ©cessaires Ã  la rÃ©alisation de ces objectifs, notamment en vue de la tenue prochaine des Ã©lections;
Engage aussi le Gouvernement burundais Ã  sâ€™employer encore Ã  rÃ©gler les problÃ¨mes que pose la consolidation de la
paix, en matiÃ¨re notamment de gouvernance dÃ©mocratique, de rÃ©forme du secteur de la sÃ©curitÃ©, de rÃ©gime foncier, de
justice et de protection des droits de lâ€™homme, en prÃªtant une attention particuliÃ¨re aux droits des femmes et des enfants;
Engage en outre le Gouvernement burundais, avec lâ€™appui du Bureau intÃ©grÃ© des Nations Unies au Burundi et de ses
autres partenaires internationaux, Ã  intensifier les efforts quâ€™il dÃ©ploie pour mener les rÃ©formes structurelles susceptibles
dâ€™amÃ©liorer la gouvernance politique, Ã©conomique et administrative, en continuant de se concentrer sur la corruption, et
lâ€™invite en particulier Ã  rÃ©aliser son Programme global de rÃ©forme de lâ€™administration publique;
Soulignelâ€™importance de la rÃ©forme du secteur de la sÃ©curitÃ© et invite instamment tous les partenaires internationaux Ã 
soutenir avec le Bureau intÃ©grÃ© des Nations Unies au Burundi lâ€™action que mÃ¨ne le Gouvernement burundais pour
professionnaliser les services de sÃ©curitÃ© et la police du pays et en renforcer les moyens, en matiÃ¨re notamment de
formation aux questions de droits de lâ€™homme et de violences sexuelles et Ã  motif sexiste;
Engagele Gouvernement burundais, agissant en collaboration avec tous ses partenaires internationaux, dont le Bureau
intÃ©grÃ© des Nations Unies au Burundi, le Programme des Nations Unies pour le dÃ©veloppement et la Banque mondiale, Ã 
achever lâ€™opÃ©ration de dÃ©sarmement et de dÃ©mobilisation et Ã  rÃ©aliser sa stratÃ©gie de rÃ©insertion socioÃ©conomique
durable des soldats dÃ©mobilisÃ©s, des ex-combattants, des rÃ©fugiÃ©s de retour, des dÃ©placÃ©s et des autres groupes
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vulnÃ©rables touchÃ©s par le conflit, en particulier les femmes et les enfants, et prie instamment ses partenaires
internationaux, en particulier la Commission de consolidation de la paix, de se tenir prÃªts Ã  apporter leur soutien;
Se fÃ©licite des progrÃ¨s rÃ©alisÃ©s par la Commission tripartite composÃ©e du Burundi, du Haut-Commissariat des Nations
Unies pour les rÃ©fugiÃ©s et de la RÃ©publique-Unie de Tanzanie, dans la recherche de solutions dignes et viables, pour les
rÃ©fugiÃ©s vivant en RÃ©publique-Unie de Tanzanie, et lâ€™invite Ã  poursuivre son travail sur les dossiers des rÃ©fugiÃ©s burundais
restants;
Engage le Gouvernement burundais, soutenu par le Bureau intÃ©grÃ© des Nations Unies au Burundi et les autres
partenaires, Ã  poursuivre les consultations nationales sur la justice transitionnelle afin quâ€™elles sâ€™achÃ¨vent et que le
rapport final soit publiÃ© en temps voulu, et Ã  faire en sorte que leurs rÃ©sultats servent de base Ã  la mise en place des
mÃ©canismes de justice transitionnelle;
Engagele Gouvernement burundais Ã  sâ€™efforcer encore de faire plus largement respecter et protÃ©ger les droits de
lâ€™homme, notamment en crÃ©ant une commission nationale indÃ©pendante des droits de lâ€™homme digne de foi,
conformÃ©ment aux Principes de Paris fixÃ©s dans la rÃ©solutionÂ 48/134 de lâ€™AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale, et lâ€™invite Ã  mettre un terme
Ã  lâ€™impunitÃ© et Ã  prendre des dispositions pour que ses citoyens jouissent pleinement de leurs droits civils, politiques,
sociaux, Ã©conomiques et culturels Ã  lâ€™abri de la peur et des actes dâ€™intimidation, comme le prÃ©voient la Constitution
burundaise et les instruments internationaux relatifs aux droits de lâ€™homme, y compris ceux que le Burundi a ratifiÃ©s;
Se dÃ©clare particuliÃ¨rement prÃ©occupÃ© par la persistance des violences sexuelles et des violences Ã  motif sexiste et
demande instamment au Gouvernement de continuer Ã  prendre des mesures pour empÃªcher de nouvelles violations et
faire en sorte que les auteurs de tels actes soient traduits en justice;
Se fÃ©licite que les groupes armÃ©s aient libÃ©rÃ© tous les enfants, souligne la nÃ©cessitÃ© de rÃ©insÃ©rer et rÃ©intÃ©grer ces enfants
durablement, se fÃ©licite du programme lancÃ© par la Banque mondiale dans ce domaine et prie instamment le
Gouvernement, soutenu par le Bureau intÃ©grÃ© des Nations Unies au Burundi, le Fonds des Nations Unies pour lâ€™enfance
et les autres membres de lâ€™Ã‰quipe spÃ©ciale de surveillance et dâ€™information sur les graves violations des droits des
enfants, de lutter contre lâ€™impunitÃ© de ceux qui violent les droits des enfants;
Invite instamment le Bureau intÃ©grÃ© des Nations Unies au Burundi Ã  renforcer les dispositifs actuels de coopÃ©ration avec
la Mission de lâ€™Organisation des Nations Unies en RÃ©publique dÃ©mocratique du Congo, dans les limites de leurs moyens
respectifs et de leurs attributions actuelles, le cas Ã©chÃ©ant en coopÃ©ration avec les Gouvernements du Burundi et de la
RÃ©publique dÃ©mocratique du Congo;
Priele SecrÃ©taire gÃ©nÃ©ral de lui rendre compte du processus Ã©lectoral en mai 2010 et de lui remettre un rapport complet
sur lâ€™exÃ©cution du mandat du Bureau intÃ©grÃ© des Nations Unies au Burundi en novembreÂ 2010 et le prie de faire figurer
dans ce rapport un examen dÃ©taillÃ© de la mesure dans laquelle les critÃ¨res dÃ©finis dans lâ€™additif datÃ© du
14Â aoÃ»tÂ 2006Â (S/2006/429/Add.1) de son rapport du 21Â juinÂ 2006Â (S/2006/429) sont satisfaits et, aprÃ¨s avoir consultÃ©
le Gouvernement burundais, de faire des recommandations sur ce quâ€™il faut changer dans la direction et la composition
de la prÃ©sence des Nations Unies au Burundi, y compris sur un calendrier rÃ©visÃ© pour le passage Ã  une prÃ©sence
davantage axÃ©e sur le dÃ©veloppement;
DÃ©cidede rester activement saisi de la question.Â 
*Â Â  ***Â Â  *Ã€ lâ€™intention des organes dâ€™information â€¢ Document non officiel 
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